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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Décret no 2009-1665 du 28 décembre 2009 relatif à l’établissement, à la certification et à la
publicité des comptes des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de leurs
unions et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 du
code du travail

NOR : MTST0930559D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, de la ministre de

l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville,

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2135-1, L. 2135-2, L. 2135-3, L. 2135-5 et L. 2135-6 ;
Vu le code de commerce ;
Vu l’ordonnance no 2009-79 du 22 janvier 2009 créant l’Autorité des normes comptables ;
Vu le décret no 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions

régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 15 octobre 2009 ;
Vu l’avis du Conseil national de la comptabilité en date du 3 septembre 2009, 

Décrète :

Art. 1er. − Le titre III du livre Ier de la deuxième partie du code du travail, partie réglementaire, est ainsi
modifié :

1o Le chapitre V est remplacé par les dispositions suivantes :

« CHAPITRE V

« Ressources et moyens

« Art. D. 2135-1. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de
leurs unions, et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 sont établis dans
les conditions prévues au présent chapitre.

« Art. D. 2135-2. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de
leurs unions, et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 dont les
ressources au sens de l’article D. 2135-9 sont supérieures à 230 000 euros à la clôture d’un exercice
comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe selon des modalités définies par règlement de
l’Autorité des normes comptables.

« Les prescriptions comptables applicables à ces organisations sont fixées par règlement de l’Autorité des
normes comptables.

« Art. D. 2135-3. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de
leurs unions, et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 dont les
ressources au sens de l’article D. 2135-9 sont inférieures ou égales à 230 000 euros à la clôture de l’exercice
peuvent être établis sous la forme d’un bilan, d’un compte de résultat et d’une annexe simplifiés, selon des
modalités fixées par règlement de l’Autorité des normes comptables. Ils peuvent n’enregistrer leurs créances et
leurs dettes qu’à la clôture de l’exercice.

« Les dispositions du présent article ne sont plus applicables lorsque la condition de ressources mentionnée à
l’alinéa précédent n’est pas remplie pendant deux exercices consécutifs.

« Art. D. 2135-4. − Les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de
leurs unions, et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 dont les
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ressources au sens de l’article D. 2135-9 sont inférieures à 2 000 euros à la clôture d’un exercice peuvent être
établis sous la forme d’un livre mentionnant chronologiquement le montant et l’origine des ressources qu’ils
perçoivent et des dépenses qu’ils effectuent, ainsi que les références aux pièces justificatives. Pour les
ressources, il distingue les règlements en espèces des autres règlements. Une fois par année civile, un total des
ressources et des dépenses est établi.

« Art. D. 2135-5. − Les comptes des syndicats professionnels et de leurs unions, et des associations de
salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-2 comprennent un bilan, un compte de résultat et une
annexe établis selon des modalités définies par règlement de l’Autorité des normes comptables.

« Les prescriptions comptables relatives aux comptes consolidés sont fixées par règlement de l’Autorité des
normes comptables.

« Art. D. 2135-6. − Les comptes combinés des syndicats professionnels et de leurs unions, et des
associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-3 comprennent un bilan, un compte de
résultat et une annexe établis selon des modalités définies par règlement de l’Autorité des normes comptables.

« Les prescriptions comptables relatives aux comptes combinés sont fixées par règlement de l’Autorité des
normes comptables.

« Art. D. 2135-7. − Les syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et leurs unions, et les
associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 dont les ressources au sens de
l’article D. 2135-9 sont égales ou supérieures à 230 000 euros à la clôture d’un exercice assurent la publicité de
leurs comptes et du rapport du commissaire aux comptes sur le site internet de la Direction des Journaux
officiels. A cette fin, ils transmettent par voie électronique à la Direction des Journaux officiels, dans un délai
de trois mois à compter de l’approbation des comptes par l’organe délibérant statutaire, le bilan, le compte de
résultat, l’annexe ainsi que le rapport du commissaire aux comptes. Un arrêté du Premier ministre fixe les
modalités de cette transmission.

« Ces documents sont publiés sous forme électronique par la Direction des Journaux officiels, dans des
conditions de nature à garantir leur authenticité et leur accessibilité gratuite.

« Cette prestation donne lieu à rémunération pour service rendu dans les conditions prévues par le décret
no 2005-1073 du 31 août 2005 relatif à la rémunération des services rendus par la Direction des Journaux
officiels.

« Art. D. 2135-8. − Les syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et leurs unions, et les
associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 dont les ressources au sens de
l’article D. 2135-9 sont inférieures à 230 000 euros à la clôture d’un exercice assurent la publicité de leurs
comptes dans un délai de trois mois à compter de leur approbation par l’organe délibérant statutaire soit dans
les conditions prévues à l’article D. 2135-7, soit par publication sur leur site internet ou, à défaut de site, en
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. A cette
fin, ils transmettent, le cas échéant par voie électronique, leurs comptes ou le livre mentionné à l’article
D. 2135-4 à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi dans le ressort de laquelle leurs statuts ont été déposés.

« Ces comptes annuels sont librement consultables.
« Toutefois, les comptes annuels des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et de leurs unions,

et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 dont les ressources, au sens de
l’article D. 2135-9, sont inférieures à 23 000 euros à la clôture d’un exercice, ne le sont qu’à la condition que
cette consultation ne soit pas susceptible de porter atteinte à la vie privée de leurs membres.

« Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi rend
anonymes les mentions permettant l’identification des membres avant communication des documents
mentionnés au premier alinéa.

« Art. D. 2135-9. − Les syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et leurs unions, et les
associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1 sont tenus de désigner au moins un
commissaire aux comptes et un suppléant lorsque leurs ressources dépassent 230 000 euros à la clôture d’un
exercice.

« Est pris en compte pour le calcul des ressources mentionnées au premier alinéa le montant des subventions,
des produits de toute nature liés à l’activité courante, des produits financiers ainsi que des cotisations. Sont
toutefois déduites de ce dernier montant les cotisations reversées, en vertu de conventions ou des statuts, à des
syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs et à leurs unions ou à des associations de salariés ou
d’employeurs mentionnés à l’article L. 2135-1. »

2o Il est créé un chapitre VI ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Dispositions pénales »

Art. 2. − La ministre d’Etat, garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, la ministre de
l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 28 décembre 2009.
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FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,
XAVIER DARCOS

La ministre d’Etat, garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés,

MICHÈLE ALLIOT-MARIE

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE


